


M. Gilbert SOULIER donne pouvoir à M. Bernard BONNET,  
Mme Marie-Hélène THOMAS donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
M. Georges ZIEGLER donne pouvoir à Mme Christiane JODAR 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Jean-Alain BARRIER, Mme Nora BERROUKECHE, M. Lionel BOUCHER,  
M. Henri BOUTHEON, M. André CHARBONNIER, Mme Emmanuelle CHAROLLAIS-
CHEYTION, M. Marc CHAVANNE, M. Gabriel DE PEYRECAVE, M. Gilles ESTABLE,  
M. Bernard FAUVEL, M. Pierre FAYOL NOIRETERRE, M. Christian FAYOLLE,  
M. Luc FRANCOIS, M. André FRIEDENBERG, M. Roland GOUJON,  
Mme Marie-Eve GOUTELLE, M. Daniel JACQUEMET, Mme Raphaëlle JEANSON,  
Mme Laurence JUBAN, M. Claude LIOGIER, M. Pascal MAJONCHI,  
Mme Pascale MARRON, Mme Stéphanie MOREAU, Mme Djida OUCHAOUA,  
M. Jean-Michel PAUZE, M. Gilles PERACHE, M. Marc PETIT, M. Florent PIGEON,  
M. Jean-Philippe PORCHEROT, Mme Christiane RIVIERE, M. Marc ROSIER,  
M. Lionel SAUGUES, M. Jean-Claude SCHALK, M. Joseph SOTTON, M. Gérard TARDY,  
M. Gilles THIZY, M. Daniel TORGUES, Mme Anne-Françoise VIALLON   
 
Secrétaire de Séance :  
M. Marc CHASSAUBENE 
 



 
 

 

 
DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 27 JUIN 2019 
 

TRAVAUX D’ENFOUISSEMENT DES RESEAUX BASSE TENSION CARREFOUR 
DES 5 CHEMINS COMMUNE DU CHAMBON FEUGEROLLES - ATTRIBUTION 
D’UN FONDS DE CONCOURS AU SIEL 
 
 

Conformément à ses statuts (article 2 notamment) et aux modalités définies par son Comité 
et son Bureau, le Syndicat Intercommunal d’Energies de la Loire peut faire réaliser des 
travaux pour le compte de ses adhérents. 
 
Saint-Etienne Métropole au titre de ses compétences Energie et  Télécommunication et 
adhérant au SIEL souhaite confier au SIEL la maîtrise d’ouvrage des travaux 
d’enfouissement des réseaux  basse tension du carrefour des cinq chemins sur la commune 
du Chambon-Feugerolles. Ce carrefour se situe à l’intersection des rues Gabriel Péri, 
Victor Hugo, Crozet Frères et d’une bretelle d’insertion de la RN88. 
Le SIEL perçoit, en lieu et place de Saint-Etienne Métropole toutes les subventions émanant 
des différents financeurs. 
 
Le financement du projet se définit comme suit : 
 
Coût du projet actuel :  

Détail 
Montant HT 
des travaux 

Participation 
SEM 

Dissimulation de réseau basse tension 
carrefour des cinq chemins (rue G. Péri, 
V. Hugo, Crozet Frères et bretelle 
RN88) 

21 500 € 20 210 € 

Total 21 500 € 20 210 € 

 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 

- approuve le montant des travaux et la participation prévisionnelle de Saint-
Etienne Métropole, étant entendu que le fonds de concours sera calculé sur le 
montant réellement exécuté et actualisé au regard de l’index TP 12 relatif aux 
travaux d’électrification avec fournitures, 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
toutes les pièces à intervenir, 
 

- la dépense correspondante sera imputée au budget Voirie, chapitre 204 – article 
204182.  
 

Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 


